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C.J.C.E. - 11 juillet 2002

Citoyenneté de l'Union - Principe de non-discrimination - Régle-
mentation nationale n'accordant le droit à des allocations d'attente
aux ressortissants nationaux qu'à la condition qu'ils aient terminé leurs
études secondaires dans un établissement d'enseignement de leur
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Ch. du Conseil Bruxelles – 16 octobre 2002

Demandeur d’asile – Placement en centre fermé – Contrôle – Mi-
neur d’âge – Convention des droits de l’enfant – Application (oui)
- Libération

La détention d’un enfant de cinq ans dans un centre fermé depuis
deux mois est incompatible avec l’article 3.1 et 3.2 de la Conven-
tion internationale des droits de l’enfant du 20 novembre 1989.
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Ch. du Conseil Bruxelles – 30 octobre 2002

Demandeur d’asile – Placement en centre fermé – Contrôle – Mi-
neur d’âge – Intérêt supérieur de l’enfant – Libération

L’intérêt supérieur de l’enfant commande qu’il soit mis fin au main-
tien dans un lieu déterminé.
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Cass. – 17 juin 2002

Aide sociale – Candidats à la régularisation – Droit (oui)

L'article 23 de la Constitution proclame le droit de chacun
de mener une vie conforme à la dignité humaine.

L'aide sociale, a précisément ce but; l'article 57, § 2, alinéa
1er, de la loi du 8 juillet 1976 limite la mission du C.P.A.S.
à l'octroi de l'aide médicale urgente à l'égard d'un étranger
qui séjourne illégalement dans le Royaume.

L'article 14 de la loi du 22 décembre 1999 relative à la
régularisation de séjour de certaines catégories d'étrangers
séjournant sur le territoire du Royaume dispose qu'il ne
sera pas procédé matériellement à un éloignement entre
l'introduction de la demande et le jour où une décision né-
gative aura été prise en application de l'article 12 (hormis
ordre public, sécurité nationale ou demande manifestement
hors critères).
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